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En finir avec la tyrannie des
mémoires et de l’occultation
Voilà 45 ans, le 19 mars 1962, les accords d’Évian
établissaient le cessez-le-feu entre l’armée française et l’ALN
algérienne. Ce n’était pas la fin des violences, loin de là. L’OAS
a porté la plus lourde responsabilité dans le déchaînement qui
a accompagné et suivi les négociations pendant plusieurs
mois, jusqu’à l’exode final d’un million de pieds-noirs. Certains
épisodes sont particulièrement graves.

Le 15 mars, six animateurs des centres sociaux éducatifs,
créés à l’initiative de Germaine Tillion pour aider la population
- les femmes en particulier - en matière d’alphabétisation et
de santé, sont assassinés lors d’une réunion de travail. Ce
crime est dû à un commando Delta de l’OAS, qui a été créé
début 1961 par des civils, des déserteurs et putschistes aidés
par l’extrême droite métropolitaine. Ils sont honorés
aujourd’hui de Nice à Perpignan par une douzaine de
monuments. Le chef du commando Delta, Roger Degueldre,
s’est glorifié de ce crime qui ne sera jamais jugé. Le 1er
novembre 1954, un instituteur à peine nommé pour la rentrée
avait été l’une des victimes de la sale guerre qui commençait ;
du moins le FLN n’avait-t-il pas approuvé cet assassinat. Le
FLN n’a pas non plus incendié la bibliothèque d’Alger, c’est
l’OAS. La cible de l’OAS, le 15 mars, est un groupe
d’enseignants français et algériens, chrétiens - dont des
convertis -, musulmans ou qui ne croyaient pas en Dieu. C’est
un exemple de l’Algérie plurielle, de ce qu’a produit la culture
républicaine, un groupe qui fait lien entre les communautés :
les extrémistes des deux camps veulent éradiquer les
« passeurs » et médiateurs. Algérie purement française contre
Algérie purement arabe et musulmane.

Une des salles du ministère de l’Éducation nationale porte le
nom de ces instituteurs morts pour une certaine idée de leur
mission, une certaine idée de l’Algérie et de la France. Quant
au ministre des Anciens combattants, saisi d’une demande de
reconnaissance des victimes de l’OAS comme morts pour la
France, il a obtenu du Conseil d’État un avis qui mérite d’être
publié :

« La mention Mort pour la France peut être attribuée, comme
elle l’a été, à des personnes civiles victimes de conflits
antérieurs, à des personnes civiles victimes de la guerre
d’Algérie, dans la mesure où elles entrent dans l’une des
catégories énoncées à l’article L. 488 susvisé, notamment
celle définie au 9 de cet article, c’est-à-dire si elles sont
décédées à la suite d’actes de violence constituant une suite
directe des faits de guerre dont l’auteur est l’un des
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belligérants engagés dans cette guerre, ce qui exclut
l’Organisation de l’armée secrète (OAS). »

Raison ou déraison d’État : ce type d’attitude, le silence ou le
mensonge officiel, l’amnésie entretenue depuis un demi-siècle,
ou les complaisances politiciennes, n’ont eu pour résultat que
d’embraser et alimenter les guerres de mémoires. Le ministre
des Anciens combattants est aussi celui qui a soutenu la loi du
23 février 2005 sur le prétendu « rôle positif » de la
colonisation, qui a voulu imposer cette formule aux
enseignants, qui traite ceux qui ne pensent pas comme lui de
« pseudohistoriens » ou de « spécialistes autoproclamés ». Il
n’a pas renoncé à l’article 3 de la loi, toujours non abrogé, qui
a fait l’objet d’un rapport demeuré confidentiel et attend des
jours favorables pour entrer en application. Cet article crée
une « Fondation pour la mémoire de la guerre d’Algérie » :
singulier singulier ! Quelle mémoire ? Celle du contingent ?
des officiers de carrière ? des anciens putschistes ? de l’OAS ?
des harkis abandonnés ou entassés dans des camps ? des
insoumis et objecteurs de conscience ? de ceux qui ont choisi
la prison ou la désertion plutôt que de trahir les droits de
l’homme ?

Dans une telle situation la fonction sociale des historiens exige
un effort particulier de vulgarisation pour fournir des repères
aux citoyens. Cela a été entrepris lors d’un colloque sur
l’Algérie à l’ENS de Lyon en juin 2006, et cela est tenté dans
un Dictionnaire de la colonisation française (Larousse). Notre
rôle n’est ni de mépriser les mémoires blessées ni de servir de
caution à des opérations idéologiques. Anatole France disait
avec raison que nous devons compassion aux morts et
uniquement la vérité aux vivants.

Cette tâche n’est pas facile, les relations entre historiens et
entreprises de mémoires sont souvent conflictuelles. Il faut
rendre hommage à cet égard à un documentaire de Gilles
Perez et Karine Bonjour, les Pieds-Noirs, histoire d’une
blessure. Ce documentaire, s’il est partiel, s’il est aussi partial,
est d’une grande honnêteté ; il a le mérite de donner la parole
non à un lobby algérianiste mais à 62 témoins représentatifs
de la grande diversité de cette population, qui est vue le plus
souvent de manière monolithique. Il donne à voir des gens qui
ont travaillé durement sur cette terre et n’étaient pas des
prédateurs, avec leurs illusions, leur aveuglement parfois. Les
critiques du racisme, de l’exploitation, de la violence coloniale
ne sont pas censurées. Appuyée par de belles phrases de
Camus, cette parole dit, avec pudeur, le drame vécu, la
fusillade de la rue d’Isly où l’armée française tire sur des
manifestants le 26 mars 1962, faisant des dizaines de morts.
Elle dit aussi l’apocalypse d’Oran où, il faut le rappeler, plus de
400 musulmans ont été assassinés au printemps par l’OAS,
l’invasion le 5 juillet de la ville européenne, le massacre et la
disparition de nombreux pieds-noirs, l’inertie de l’armée
française stationnée à proximité.

Quarante-cinq ans après, il faut demander aux candidats à la
présidentielle de se prononcer avec clarté contre les
entreprises partisanes et exclusives de mémoires, pour la
liberté des historiens, la suppression de toutes les lois
menaçant cette liberté. En particulier de se prononcer pour
l’abrogation de l’article créant cette fondation pour la mémoire
de la guerre d’Algérie, qui amputerait la recherche
universitaire de ses maigres moyens, la soumettrait à une
pensée unique et aux lobbies nostalgiques de l’Algérie
française. Quel historien digne de ce nom pourrait accepter de
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se discréditer auprès de ses collègues et des chercheurs
étrangers ? Quelle femme, quel homme d’État digne de ce
nom pourrait cautionner une loi jetant le discrédit sur les
études historiques françaises ?

Par Claude Liauzu, professeur d’histoire à l’université Paris-VII

Article paru dans l'édition du 21 mars 2007.
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